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Regeste

Procédure pénale; récusation | Questions de compétences, garantie du juge du domicile et
du ...

Erwägungen

E. 1
Le Ministère public de la Confédération mène une procédure pénale contre A.________
depuis le 30 mars 2012 pour blanchiment d'argent et corruption d'agents publics étrangers.
Par avis de clôture du 4 juillet 2019, il a informé les parties à la procédure de son intention
de rendre une ordonnance de classement s'agissant des faits instruits pour blanchiment
d'argent et une ordonnance pénale concernant ceux relevant de corruption d'agents publics
étrangers. Dans le délai prolongé imparti pour présenter des réquisitions de preuve,
A.________ a sollicité l'audition de plusieurs témoins. Par ordonnance pénale et de
classement partiel du 17 septembre 2019, le Ministère public de la Confédération a reconnu
A.________ coupable de complicité de corruption passive d'agents publics étrangers et l'a
notamment condamné à une peine privative de liberté de six mois avec sursis pendant cinq
ans et au paiement d'une créance compensatrice; il a classé la procédure pénale ouverte
contre l'intéressé du chef de blanchiment d'argent. Par décision du 1 er octobre 2019, il a
rejeté les offres de preuves du prévenu. Il a notifié ces deux décisions aux parties le 2
octobre 2019. Le 7 octobre 2019, A.________ a demandé la récusation du Procureur en
charge de l'affaire, Frédéric Schaller, l'annulation de l'ordonnance pénale et de classement
partiel et de la décision sur réquisitions de preuves ainsi que l'attribution de la procédure à
un nouveau procureur. Il voyait en substance une circonstance propre à fonder une
apparence de prévention dans le fait que le Procureur fédéral a rendu une ordonnance
pénale avant d'avoir statué sur ses offres de preuves. Par décision du 26 mai 2020, la Cour
des plaintes du Tribunal pénal fédéral a rejeté la demande de récusation. A.________ forme
un recours en matière pénale contre cette décision en concluant, sous suite de frais et
dépens, à son annulation et à ce que le Tribunal fédéral ordonne la récusation du Procureur
fédéral Frédéric Schaller dans la procédure pénale ouverte à son encontre et annule
l'ordonnance pénale et de classement partiel ainsi que la décision sur réquisitions de
preuves.

E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis. La décision litigieuse émane de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral et
concerne une demande de récusation d'un Procureur fédéral. Elle ne porte pas sur une
mesure de contrainte au sens de l' art. 79 LTF ( ATF 136 IV 92 consid. 2.1 p. 94; cf. art. 196
à 298 CPP), de sorte qu'elle n'est en principe pas attaquable par un recours ordinaire auprès
du Tribunal fédéral en vertu du texte clair de cette disposition. Le législateur fédéral n'a en



effet pas jugé la problématique liée à la récusation d'un Procureur fédéral suffisamment
importante pour justifier un contrôle juridictionnel subséquent par la Cour suprême de la
Confédération et cet avis lie le Tribunal fédéral (cf. arrêt 1B_157/2017 du 10 mai 2017
consid. 2.2). Les art. 29a et 30 al. 1 Cst. n'imposent pas un double degré de juridiction, mais
se bornent à exiger que la décision sur récusation soit prise par un organe judiciaire
indépendant, qui jouit d'une pleine cognition en fait et en droit ( ATF 133 IV 278 consid.
2.2 p. 284), ce qui est manifestement le cas de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
qui est entrée en matière sur la demande de récusation et l'a examinée au fond. La question
de la récusation du Procureur en charge de la procédure pénale n'a au surplus pas de lien
suffisamment étroit avec une éventuelle mesure de contrainte qui justifierait d'entrer en
matière en vertu de l' art. 79 LTF . Le recourant ne peut pas davantage se prévaloir de l' art.
92 LTF pour demander l'ouverture d'une voie de recours contre une telle décision (arrêt
1B_355/2014 du 13 novembre 2014 consid. 3.3). Il se réfère également en vain à l' art. 13
CEDH . Le terme de recours doit être entendu dans un sens large. On n'entend pas par là un
recours au sens technique par lequel on obtient une nouvelle décision dans un litige où une
autorité s'est déjà prononcée (MEYER-LADEWIG/RENGER, in: EMRK, Handkommentar,
Meyer-Ladewig et autres, 4è éd., 2017, n. 3 ad art. 13, p. 455;
GRABENWARTER/PABEL, Europäische Menschenrechtskonvention, 6è éd. 2016, § 24,
n. 196 ad art. 13, p. 584; OLIVIER BIGLER, in Gonin/Bigler, Convention européenne des
droits de l'homme [CEDH], 2018, n. 17 ad art. 13, p. 690;
DRZEMCZEWSKI/GIAKOMOPOULOS, article 13 in: Petiti/Decaux/Imbert, La
Convention européenne des droits de l'homme, 1995, p. 467). L'objet de l' art. 13 CEDH est
de fournir un moyen au travers duquel les justiciables puissent obtenir, au niveau national,
le redressement des violations de leurs droits garantis par la Convention, avant d'avoir à
mettre en oeuvre le mécanisme international de plainte devant la Cour (cf. arrêt de la
CourEDH Kudla c. Pologne du 16 octobre 2000, requête n o 30210/96, Recueil CourEDH
2000-XI, § 152). Cette exigence est respectée dès lors que la Cour des plaintes est entrée en
matière sur la demande de récusation et a statué sur les griefs présentés par le recourant. Ce
dernier a ainsi eu la possibilité de présenter et de faire examiner au fond, par un tribunal
répondant aux exigences d'indépendance et d'impartialité requises, les motifs de récusation
qu'il entendait faire valoir à l'encontre de l'intimé, ce qui suffit à satisfaire les garanties
déduites de l' art. 6 par. 1 CEDH quant au droit d'accès à un tribunal et de l' art. 13 CEDH
quant au caractère effectif de la voie de droit. Une voie de recours au Tribunal fédéral
contre cette décision ne s'impose donc pas pour satisfaire aux exigences du droit
conventionnel. L'allégation du recourant suivant laquelle la Cour des plaintes aurait à tort
examiné la question de la récusation du Procureur sous l'angle de l' art. 29 al. 1 Cst. et non
pas des art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH n'impose pas l'ouverture d'un recours auprès du
Tribunal fédéral dans la mesure où la jurisprudence à laquelle s'est référée la Cour des
plaintes a précisé que l' art. 29 al. 1 Cst. présentait des garanties similaires à celles qui sont
posées à l'égard des autorités judiciaires proprement dites s'agissant des obligations
d'indépendance et d'impartialité d'un procureur. Au demeurant, la Cour des plaintes a
examiné la requête de récusation à l'aune de l' art. 56 let . f CPP qui a la portée d'une clause
générale recouvrant tous les motifs de récusation non expressément prévus aux lettres
précédentes de l' art. 56 CPP et qui assure au justiciable une protection équivalente à celle
de l' art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH s'agissant des exigences d'impartialité et
d'indépendance ( ATF 143 IV 69 consid 3.2 p. 74).
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Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée prévue
par l' art. 109 al. 2 let. a LTF , aux frais du recourant qui succombe ( art. 65 et 66 al. 1 LTF
).
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